
MERCI DE REMPLIR CE BULLETIN EN MAJUSCULES
Adhésion [une adhésion par famille] 

Merci de cocher

• Cotisation principale
[Adhésion principale = part nationale 

+ départementale + locale]

• si cotisation principale payée  
au conseil local .........................................

• Part locale
Abonnements [facultatifs mais

fortement recommandés]
Tarifs réservés aux adhérents FCPE :

• Revue Départementale VS 91 [gratuit]
• La Revue des Parents 3,35€

• Lettre « La famille et l’École » 12,96€

Tarifs réservés aux non adhérents FCPE :

• Revue Départementale VS 91 1,30€

• La Revue des Parents  12,96€

• Lettre « La famille et l’École »  12,96€

Don [facultatif]

TOTAL
• Remettez votre bulletin à votre conseil local [A]

ou envoyez-le au conseil départemental [B]

Avec la FCPE Essonne agissons pour :
• défendre l’égalité des chances pour tous les enfants,
• protéger l’école maternelle et développer l’accueil 

des enfants de deux à trois ans pour les parents 
qui le souhaitent,
• promouvoir l’Éducation pour amener les jeunes 

à assumer leurs choix et leur autonomie,
• obtenir la reconnaissance du statut de 

parents-délégués,
• affirmer le rôle de coéducateur de tous les parents,
• participer à la vie de l’établissement à travers 

les actions des Conseils locaux.

Une fédération à votre service :
• des administrateurs, parents bénévoles, pour vous aider,
• des informations sur l’école :  journal, circulaire...
• des permanences,
• des moyens de reprographie,
• des réunions de formation de parents-délégués,
• pour vous représenter auprès des structures académiques

de l’Éducation Nationale.

Si vous souhaitez
Participer aux activités 
du conseil local de parents d’élèves 
Être candidat[e] au conseil d’école 
maternelle-élémentaire 
Être candidat[e] au conseil 
d’administration (collège, lycée, LP.) 
Être délégué[e] au conseil de classe,
précisez laquelle : ..............................
..............................................................
Un reçu don aux œuvres. Précisez le
nom du bénéficiaire ..........................
..............................................................

Prenez contact avec la fcpe locale 
ou départementale
Étiez-vous adhérent en 2007-2008 ?
Le montant de votre adhésion donne lieu sur demande 
à la délivrance d’un reçu don aux œuvres qui permet une
réduction d’impôt égale à 66% de la somme versée, dans
la limite de 20% de votre revenu imposable.
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13, place Galignani
91100 CORBEIL-ESSONNES

Tél. 01.64.96.15.86
Fax 01.64.96.51.38

e-mail : fcpe91@wanadoo.fr
site : www.fcpe91.org
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